
 

 

 

Appel de l’Intersyndicale de France télévisions   

Pour un arrêt de travail  

le mercredi 21 mai de 14h30 à 15h29  

 

L’Intersyndicale de France télévisions appelle le personnel à cesser le 

travail dans toutes les entreprises du groupe à l’occasion de la 

présentation par la commission Copé de ses premières conclusions sur 

le financement de l’audiovisuel public. 

Elle dénonce le non-respect des engagements du président de la 

République sur la compensation du manque à gagner sur la recette 

publicitaire « à l’euro près » pour 2008, non encore versée à ce jour.  

Cet arrêt de travail permettra ainsi à tous les salariés de France 

télévisions de suivre en direct sur une chaîne parlementaire la 

conférence de presse de la Commission Copé ou d’y assister. 

 
Paris, le 14 mai 2008 


